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Présentation

▪ Le challenge national de parapente sapeurs-pompiers
voit le jour en 1994, en 2017 création du championnat
de France sapeurs pompiers couplé au challenge.

▪ S’affrontent amicalement chaque année 30 à 50
sapeurs-pompiers professionnels, volontaires,
retraités, et PATS de toute la France.

▪ Il se déroule sur 4 jours.

En 2020, les 50 compétiteurs auront plusieurs manches à réaliser : parcours à but fixé,
temps mini, cumul de balises, distances sur axes, lâcher d'objets sur cibles, durée de vol, …
dépendant notamment des conditions météorologiques.



Historique du challenges
▪ 1er :    1994   Région parisienne
▪ 2ème :    1995   Accous  (Pyrénées Atlantiques)
▪ 3ème :    1996    Millau  (Aveyron)
▪ 4ème :    1997    Annecy  (Haute-Savoie))
▪ 5ème :    1998    Ganges La Séranne (Hérault)
▪ 6ème :    1999    Chambéry (Savoie)
▪ 7ème :    2000    Apt  (Vaucluse)
▪ 8ème :    2001    Moustier Ste Marie (Alpes de Haute Provence)
▪ 9ème :    2002    Andon (Var)
▪ 10ème :    2003   Annecy (Haute-Savoie)
▪ 11ème   :    2004    Vallon Pont d’Arc (Ardèche)
▪ 12ème :    2005    Montoulieu La Séranne (Hérault)
▪ 13ème :    2006    Arbas Aspet (Haute Garonne)
▪ 14ème  :     2007    Ste Jalle (Drôme)
▪ 15ème :    2008    Millau (Aveyron)
▪ 16ème :    2009    Modane (Savoie)
▪ 17ème :    2010    Argeles Gazost ( Pyrénées Atlantiques) annulé cause météo
▪ 18ème :    2011    Nice (Alpes Maritimes)
▪ 19ème :   2012    Salin les Bains (Jura) annulé cause météo
▪ 20ème :   2013    Luchon (Haute Garonne)
▪ 21ème :   2014    Annecy (Haute Savoie) du 18 au 21 juin
▪ 22ème :   2015    Accous (Pyrénées Atlantiques)
▪ 23ème :   2016     Puy Mary  (Cantal)
▪ 24ème    :   2017     Val louron  (Haute-pyrénées) organisé par le Tarn
▪ 25ème    :   2018     Puy-de-Dôme
▪ 26ème :   2019     St Hilaire du Touvet (Isère) organisé par l’Indre et Loire
▪ 27ème :  2020     Bretagne organisé par le Morbihan et la Loire atlantique



Organisation

La compétition se place sous l’égide d’une UDSP et de la
Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France.

▪ Responsable de l’organisation : président de l’UDSP.

▪ Responsable administratif : commission des sports de l’UDSP.

▪ Responsable technique : Christian JOUANGUY accompagné par Daniel
BEAUJEAN ainsi que du 44 Pierre Marie DEME, Yann GILLET et David
DOUAY

▪ Proposition est faite à l’UDSP44 de nous rejoindre pour organiser ce
Challenge.

▪ Et quelques bénévoles.



Organisation

▪ Aucun service de sécurité n’est exigé, ni déclaration en
préfecture pour cette manifestation.

▪ Un directeur d’épreuve Moniteur de Parapente encadre les
activités.

▪ Chaque compétiteur est seul responsable de son vol, il
décharge l’organisation en cas d’accident.



Déroulement

Chaque journée se déroule de la façon suivante :

▪ Le matin, avec le directeur d’épreuve (professionnel
responsable de la partie aérienne du challenge), nous
convenons d’un lieu de vol et d’un horaire pour la manche du
jour.

▪ Plusieurs vols par concurrent peuvent être effectués , chaque
jour.

▪ Repas du midi pris sur site (pique-nique)

▪ Affichage des résultats chaque soir.



Hébergement

▪ Camping ou centre pour 60 personnes environ avec une salle
commune (briefing/repas).

▪ Parking assez grand pour accueillir des camping-cars et les
VTP.

▪ Proche des sites de parapente.

▪ Tarif nuitée raisonnable.



Moyens humains et matériels

Moyens en véhicules pour 50 participants :

▪ 7 VTP et VTU

▪ 5 à 10 bénévoles

▪ Équipe cuisine



Moyens logistiques

▪ Tentes pour accueillir les participants et 
bénévoles si absence de locaux,

▪ Cuisine, friteuse, krampouz, …

▪ Tables chaises

▪ Eclairage



Moyens financiers

Le financement intervient de plusieurs manières :

▪ Droits d’ inscriptions des candidats,

▪ Unions départementales et régionale des sapeurs pompiers,

▪ FNSPF,

▪ Dons, mécénat.



Dates de la compétition

La compétition se déroulera du 15 au 18 Septembre
2020.

Les sites de vols seront répartis sur l’ensemble de la
Bretagne suivant les conditions météorologiques.

La remise des trophées aura lieu le vendredi soir aux
environs de 18 heures. Le lieu sera défini en fonction des
contacts locaux.



Le Parapente est un sport considéré come à risque par les différentes assurances.

Certaines assurances excluent le parapente de façon générale et d’autres n‘excluent que
la compétions.

C’est pour protéger les membres que nous voudrions que le chalenge soit conservé en lui 
intégrant le championnat de France, le ou les jours ou la compétition est optimale. 

Ce qui permet si par malheur un conçurent se blesse de dire que ce jour là n’était pas le
Championnat mais simplement le challenge qui est une rencontre amicale. 

Championnat / Challenge


